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Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

Direction des Libertés Publiques . 
et de l'Environnement ARRÊTÉ 

Bureau de la Réglementation 
et de l'Environnement 

prescriptions complémentaires LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

LDC BOURGOGNE Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Zl de Branges 
71800 BRANGES 

Ne. o4ST4 

Vu l'arrêté préfectoral n°08-05390 d'autorisation d'exploiter un abattoir de volailles de 210 tonnes/jour et un atelier 
de découpes de 146 tonnes/our et conditionnement de volailles, en date du 24 octobre 2008 ; 

Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 
dite « Directive IPPC » ; 

Vu la directive 2010/7S/UE du 24 novembre 2010 felative ‘aux émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution), dite « Directive IED » : 

Vu le règlement européen 1069/2008 du 21 octobre 2008, établissent des règles sanitaires applicables aux sous 

produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine ; 

Vu le règlement européen 142/2011 du 26 février 2011, portant application du règlement européen 1069/2009 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 1* du livre V ; 

Vu le décret interministériel N°2004/874 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs du Préfet, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret 2007-397 du 22 mars 2007 relatif à la partie réglementaire du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence ; : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 avril 2011 relatif à la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles prévue par 
l'article R.512-8 du code de l'environnement ; 

Vu le dossier transmis par LDC BOURGOGNE le 28 mal 2040 complété le 14 juin 2010 présentant les travaux de 
réaménagement du site en ce qui concernent les quais de réception et d'expédition, l'atelier de maintenance et la 
salle des machines des installations frigorifiques ; 

Vu le dossier transmis par LDC'BOURGOGNE le 17 novembre 2011 présentant les travaux de création d'une 
unité de pré-traitement des eaux usées avant rejet à la station d'épuration intercommunale de Branges ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 2 avril 2012 : 

Va l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires st technologiques, lors de sa 
séance du 19 avril 2012 au cours duquel le pétitionnaire a été entendu ; 

Vu l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté porté à sa connalssance par courrier du 19 avril 

2012, 
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Considérant que l'article 8 de l'arrêté ministériel du 30 avr 2004 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2210 {abattage d'animaux), prévoit que la 
distance minimale d'implantation des bâtiments vis à vis des tiers {100 mètres) peut être réduits pour les locaux 
ou annexes ne présentant pas de risque de nuisances pour le voisinage lorsque l'exploitant justifie de mesures 
compensatoires pérennes ; 

Considérant que la société LDC BOURGOGNE a procédé à la mesure des rejets atmosphériques définie à 
l'article 9.2 de son arrêté d'autorisation en date du 24 octobre 2008, et que le flux de poussières mesuré est 
Inférleur à 1 kg/h et que les flux d'oxyde de souffre et d'oxyde d'azote sont inférieures à ceux pour lesquels des 
concentrations limites sont établies dans l'arrêté ministériel du 2 février 1998 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article R.512-31 du code de l'environnement, des arrêtés complémentaires 
peuvent être pris sur proposition de l'inspecteur des installations classées et après avis du conseil départemental 
des risques sanitaires et technologiques, pour fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont Je 
maintien n'est plus justifié ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône et Loire, 

ARRETE 

  

TITRE 1 : PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1 : NATURE DES INSTALLATIONS 

1-4- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des Installations 

  

  

classées 

. : + : Niveau : Rayon 
Nature des activités Rubrique Seuil rubrique d'activité Régime affichage 

Abattage d'animaux : le poids des animaux 
exprimé en carcasses étant, en activité de 2210-1 st 210 tj Autorisation 3 km 
pointe supérieur à 5 ti 
  

Alimentaires (préparation ou conservation de 
produits) 2221-1 2tf 146 ti Autorisation 1 km 
d'origine animale 
  

quantité comprise 

  

  

  

                
Arnmoniac (emploi ou stockage de l'} 1136-B-b entre 1,5 et 200 t 34t Autorisation 3km 

‘ puissance comprise Déclaration 
Combustion 2910-A2 entre 43 MW | avec contrôle - 

2 MW et 20 MW périodique 

volume compris 
Stockage de polymères 2662-3 entre 100 m° 300 m° Déclaration - 

et 1000 m° 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un L cireuit primaire : 
flux d'air 2921-2 fermé - : Déclaration - 

Entrepôts frigorifiques : volume susceptible volume compris 7 | Déclaration 
d'être stocké étant compris entre 5 000 m° et 1541 entre 5 000 m° 19 000 m° | avec contrôle - 
50000m - et 50 000 m° périodique 
  

L'établissement est également classé au titre de la Directive IPPC n°2008/1/CE du 15 janvier 2008 pour 
l'exploitation d'un abattoir d'une capacité de production de plus de 50 t] et d'un établissement de production de 
produits alimentaires d'origine animale de plus de 76 ti. 
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Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

1-2- Situation de l'établissement 

Les installations sont situées sur les communes, parcelles et sections suivantes : 

  

  

  

      

AB N° 195, 106, 211, 212, 213 et 313 

BRANGES AD N°255, 491, 506, 507, 508, 509, 533, 534, 536,536, 540, 
542, 544, 589, 591, 504 et 595 

  

En dérogation à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2210 (abattage d'animaux), la société LDC 
BOURGOGNE est autorisée à construire à moins de 100 m de l'habitation d'un tiers un agrandissement de 
l'atelier de maintenance existant. 

Un plan des installations est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : ARRETES, CIRGULAIRES.INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
des arrêtés ministériels cités ci-dessous : 

      ES DES FE ER H 

15/01/08 |Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

21/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des Installations classées soumises à 
autorisation 

43/12/04 Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
déclaration au titre de la rubrique 2921 

29/06/04 [Arrêté relatif au bilan de fanctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

30/04/04 Arrêté relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2210 « abattage d'animaux » 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n°2662 « stockage de polymères » 

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

16/07/97 {Arrêté relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac 

23/91/97 {Arrêté relatif à la limitation des brults émis dans l'environnement par les ICPE 

25/07/97 Arrêté relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 « combustion » 

  

  

  

  

  

44/01/00 
  

02/02/98 
  

  

        
  

ARTICLE 3 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment les arrêtés ministériels visés dans le présent arrêté, le code minier, le code civil, le 
code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

3/16  



  

TITRE 2 : GESTION DE L'ETABLIS SEMENT 
  

ARTICLE 4 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

   

  

Article 1.5.7, de l'AP d autorisation 
n°08-05300 du 24/10/2008 

  

Notification de mise à l'arrêt définitif 

  

mois avant la date de 
cessation d'activité 

  

Article 2.6 de l'AP d'autorisation 
n°08-05390 du 24/10/2008 

Information de tout danger ou incident non prévu 
par les prescriptions du présent arrêté 

Immédiatement 
  

Article 2.6 de l'AP d'autorisation 
n°08-05390 du 24/10/2008 

Rapport d'accident ou d'incident 15 jours après l'évènement 
  

Article 8-2 du présent arrêté 
Compte-rendu d'exercice d'alerte et 
d'évacuation 

Annuelle 
  

Articles 9-11 et 18-2 du présent 
arrêté 

Analyses d'autosurveillance sur les légionelles Annuelle (avant le 30 avril) 
  

Article 10-3 du présent arrêté Rapport de contrôle des Installations frigorifiques Annuelle 
  

Article 7.3.4, de l'AP d'autorisation 
n°08-05390 du 24/10/2008 

Rapport de contrôle des installations électriques Annuelle 
  

Article 13-3 du présent arrêté 
Analyses d'autosurveillance des eaux usées en 
sortis de l'établissement, ainsi que les débits 

Trimestrieile 
  

Article 9.6.1. de l'AP d'autorisation 
n°08-05390 du 24/10/2008 

Déclaration annuelle des émissions Annuelle (avant le 1er avril) 
  

Article 9.6.2. de l'AP d'autorisation 
n°08-05390 du 24/10/2008   Bilan de fonctionnement     Tous les 10 ans   
  

  

TITRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE REJET 

5.1- Installations 

   

  

Dei 

  

  

  

    

Chaudière n°1 1860 KW Gaz naturel 126 m°/h 6m 
Chaudière n°2 1860 KW Gaz naturel 418 m°h 6m 

Hydrogaz 580 kW Gaz naturel 45 mn 6m         
  

5-2- Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des Installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température {273 kelvins} et de pression {101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

    

    
me 

  

  

        

3% en volume 3% en volume 

Poussières (en mg/Nm*) 5 5 

802 (en mg/Nm°) 35 35 

NOX en équivalent NO2 (en mg/Nm) 159 150   
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| TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 
  

ARTICLE 6 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

6-1- Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau sont uniquement réalisés sur le réseau d'eau potable communal de Branges et limités à 
6 litres/kg de carcasses produites pour les opérations d'abattage. 

6-2- Protection des réseaux d’eau potable 

Un clapet de type EA est installé en tête d'alimentation générale en eau potable du site. 

Deux disconnecteurs à zone de pression réduite contrélable sont installés : 
— l'un sur l'arrivée d'alimentation en eau des chaudières, 
— l'autre sur l'arrivée d'alimentation en eau des tours aéroréfrigérantes. 

La maintenance de ces dispositifs de disconnection est assurée annuellement par une entreprise compétente. 

ARTICLE 7 : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARAGTERISTIQUES 
DE REJET 

7-1- Types d'effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents sulvants : 

e Les eaux usées industrielles issues du process d'abattage et de transformation, ainsi que les eaux de 
lavage des caisses de transport et des camions, sont collectées et pré-traitées sur site avant d'être 
dirigées vers la station d'épuration intercommunale de Louhans. 

e Conformément à l'article 28 de l'arrêté ministériel du 30 avril 2004, une dérogation aux concentrations 
limites de rejet peut être accordée. 

En sortie de prétraltement sur site, les effluents rejetés respectent les valeurs limites suivantes : 

    

  

  

  

  

  

Volume | 1 300 m 

DCO 1 586 kg 

DBO; 846 kg 

MES 590 kg 

NTK 121 kg 

P TOTAL ‘ 14Kg       
  

Le débit maximal horaire est de 120 m‘/h. 
Le débit moyen sur 8 heures est de 850 m£. 

Les valeurs limites de rejet sont mesurées par des prélèvements réalisés dans les conditions fixées à l'article 7-3 
selon un planning annuel de prélèvements représentatif de l'activité de l'abattoir, 

s Les eaux pluviales non poliuées issues des toitures sont collectées et rejoignent le réseau des eaux 
pluviales de la commune. 
Les eaux pluviales issues des aires de circulation et de stationnement des véhicules, sont collectées et 
transitent par six séparateurs d'hydrocarbures régulièrement entretenus, avant de rejoindre le milieu 
naturel pour cinq d'entre eux et le réseau des eaux pluviales de la commune pour le dernier. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le réseau communal les valeurs 
limites en concentration ci-dessous : 
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MEST 35 mg/l 

DBOs 30 mg/l 

DCO 125 mg 

Hydrocarbures totaux 10 mgéL.         
e Les eaux sanitaires rejaignent ls réseau des eaux usées de la commune en aval du prétraitement, 

7-2-Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
e de matières flottantes, 
e de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naïurel, directement ou indirectement, 

des gaz où vapeurs toxiques, inflamrnables ou odorantes, 
# de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
e température : < 30°C 
e pH: compris entre 6 et 9. 

7-3- Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites Imposées au rejet par le présent arrêté. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient lé réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure {débit, température, concentration en polluant, ..). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milleu récepteur. 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, quaiité 
des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seulls où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. ‘ 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Les équipements bruyants (dont les flottateurs) sont placés dans un local technique fermé... 
Le local technique permet de metire hors gel l'ensemble des équipements de traitement chimique et de 
pressurisation. 
Les bannes de stockage des graisses et des boues sont placées dans un local fermé. 
Le bassin tampon est couvert. 
Le local technique, le bassin tampon et le local de déshydratation des boues et stockage des bennes sont 
désodorisés par captage de l'air et filtration de celui-ci par un passage sur filtre à charbon actif. 

7-4- Gestion des ouvrages 

Les installations de traltement sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...), y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
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St une indisponibilité ou un dysfonctionnement des Installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

7-8- Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation Initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

7-6- Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers ls milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

7-8- Conformité aux règlements communautaires 1069/2008 et 142/2011 

L'exploitant est tenu de procéder au dégrillage à 6 mm de toutes les eaux usées issues du process avant rejet à 
la station d'épuration, Les déchets de dégrillage sont considérés comme des déchets de catégorie 2 et doivent 
être valorisés ou éliminés comme tels, 

  

TITRE 5 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 8 : MOYENS D'INTERVENTION ET ORGANISATION DES SECOURS 

8-1- Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénaril sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 
postes fixes ei mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 
exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 
de l'alerte. || déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de Jour comme de nuit, indiquant la 
direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à 
l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

8-2- Plan de Secours Interne 

L'exploitant doit élaborer un Plan de Secours Interne (P.S.H sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

Le P.S.I. est actualisé à chaque modification notable et en partlculier avant la mise en service de touts nouvelle 
installation ayant modifié les risques existants. 

Un exerelce annuel d'alerte et d'évacuation est imposé en lialson avec les sapeurs pompiers pour tester le P.S.I. 
L'inspection des installations classées est informée de [a date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. 
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TITRE 6 : CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
A CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT       

ARTICLE 8 : PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploltées suivant les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air soumises à déclaration au titre de la rubrique n° 2921, 
En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella 
specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration 
inférieure à 1008 UFC/1 selon la norme NF T 90-431, 

8-1- Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimliques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, I n'y 
ait des tronçons de canalisations constituant des bras moris, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circuls pas, 
soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 
complète de l’eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 
dispositions prévues ci-dessus, 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de blofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 
qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage 
où de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

9-2- Personnel 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à 
la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque fégionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justiflant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

9-3- Analyse méthodique de risques de développement des léglonelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement “exceptionnelles (changement 
sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent : 

-les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et 
de maintenance portant sur ces installations) ; 
-les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en léglonelles ; 
-les actlons menées en application de l'article 9.4 et la fréquence de ces actions ; 
-les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans 
le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, 
portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 
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Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du 
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

$-4- Procédures 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 

organismes et en particulier des légionelles ; 

+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditlons compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Ces procédures sont jointes au carnet de suivi des installations et tenues à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

9-6- Entretien et surveillance 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, hettoyée et désinfectée : 

+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

+ _eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est 
défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions 
prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de 
son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 
l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie est fixée au point 13-2 du présent arrêté, 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. 
Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous [a responsabilité de l'exploitent de façon à 
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

9-6- Résultats de l'analyse des légionelles 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 
apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le 
laboratoire. 

9-7- Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique 
des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. È 

9-8- Actions à mener si la concentration mesurée en Leglonella specie est supérieure ou égale à 
100 000 unités formant colonles par Iltre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légianelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale 
à 106 600 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'instaliation de 
refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise {a vidange, le 
nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte 
le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des instatlations associées. 

9/16  



Dès réception des résultats selon la norme NF TO0-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 
installations classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du 
seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 
Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 9-3 du présent arrêté, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, 
son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles 
de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident sont joints au carnet de suivi. ‘ 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévuss et définit les moyens susceptibles de réduire Is 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions, avant et après remise en service de 
l'installation, sont définies par des Indicateurs, tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques, 

c} Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie Immédiatement l'efficacité du nettoyage et des 
autres mesures prises selon les modalités définies précédemment, 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 
installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 
calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella species selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 
les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des 
actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

9-9- Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées, en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en 
évidence une concentration en Leglonella specie selon La norme NF T90-431 supérieure ou égale à 4 000 unités 
formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend 
des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella 
specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF 
T80-481 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 
Leglonella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, en prenant notamment en compte la conceptlon de l'installation, sa conduite, 
son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le 
risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces 
risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont 
Joints au carnet de suivi. 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
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9-10- Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend Impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 4 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

9-11- Transmission des résultats des analyses 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légianelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection 
des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 

unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
+ les actions correctives prises ou envisagées : 
+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 4 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année 
N. 

8-12- Contrôle par un organisme tiers 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle 
par un organisme agréé au titre de l'article R.512-71 du code de l'environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 
tégionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 
42 mois qui suivent. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 
rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 
préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8-13- Protection des personnes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 
(masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
+ aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions 
d'aérosols. 

Un panneau, appasé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel Intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit êfre informé des 
circonstances susceptibles de l'exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 
consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du travail. 

9-14- Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiclogiques et de matières en suspension 
suivants : 

+  Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 

+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml : 
+ Matières en suspension < 10 mg/l. 
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Lorsque ces qualltés ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des 
objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le sulvi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 
une pendant là période estivale, 

ARTICLE 10 : RISQUE AMMONIAC 

Les installations de réfrigération employant de l'ammoniac sont aménagées et exploitées sulvant les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1997. 

10-1- Conception des Installations 

Les installations de réfrigération employant de l'ammoniac ne doivent pas être situées en sous-sol ou en 
communication avec le sous-sol. Le local constituant le poste de compression ne doit pas comporter d'étage. 

La conception, la réalisation et l'entretien des installations doivent prendre en compte les risques de corrosion dus 
aux phénomènes de condensation de l'humidité de l'air. 

La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les normes en 
vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. 

Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou 
à.une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac liquide, 
gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par des véhicules, 
des engins ou des charges. À cet sffet, il doit être mis en place des gabarits pour Les canalisations aériennes, les 
installations au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

Un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en régime 
normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échappements des 
dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité 
d'obstruction accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les 
personnes, i doit étre rellé à un disposiif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de 
confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.). 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse presslon, moyenne pression, haute pression} doivent posséder 
un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 
vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 
ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des « coups dé poing » judicleusement placés. 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 
rapidement le personnel de tout incident. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficaaité dans le 
temps, Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 
Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 

Selon l'analyse de risques, l'exploitant fixe au minimum deux seulls de sécurité : 
- un Îer seuil déclenchant une alarme sonore ou visuelle et la mise en service de la ventilation 
additionnelle, 
- un 2ème seuil (au plus égal au double de la valeur choisie pour le er seuil} entrainant en plus des 
dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des installations, une alarme audiblé en tous points 
de l'établissement et, le cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement 
compétente, 

| Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme « gaz toxique » donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 
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10-2- Dispositions particulières 

Les installations sont équipées des éléments sulvants: 
e un capotage des condenseurs évaporatifs intégrant les vannes, soupapes, purgeurs d'air et autres 

accessoires. Ce capotage doit pouvoir résister mécaniquement à des chocs dus à d'éventuelles ruptures 
de canalisations ou chocs d'objets extérieurs et pouvoir collecter l'intégralité de l'ammoniac issu d'une 
éventuelle fuite. Une sonde de détection de l'ammonlac sera installée sn partie haute de ce capotage. 
Celui ci doit en outre être doté d'un évent en partie haute et muni d'une sortie d'air horizontale au niveau 
de 10 mètres de hauteur au minimum ; 

e un ph-mètre sur les eaux de déconcentration, vidange et rétention : 
e un ventilateur antidéflagration de 9000 mŸheure en salle des machines : 
e uns cheminée d'extraction verticale de 12,5 mètres de hauteur au minimum pour le salle des machines, 

avec si nécessaire un chapeau pare pluie ; 
e mise en place dans la salle des machines de soupapes de sécurité dont l'évacuation sera dirigée vers le 

haut et à proximité de le cherninée d'extraction ; 
e un extraëteur d'air antidéflagration de 5000 m‘heure dans les combles au niveau de la station de 

vannes, à une hauteur minimale de 7,5 mètres. 

10-3- Entretien et vérification des installations 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en œuvre. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières combustibles et de poussières, 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, le cas échéant 
stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente 
nommément désignée par l'exploltant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 11 : FLUIDES FRIGORIGENES 

11-1- Fréquence des contrôles d'étanchéité des équipements 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 
équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : 

— une fois tous les 12 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 2 
kilogrammes, 

— une fois tous les 6 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 30 
kllogrammes, 

— une fois tous les 3 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 300 
kilogrammes. 

11-2- Enregistrement des contrôles 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur une fiche 
d'intervention à conserver par l'explaltant, Cette fiche d'intervention doit permetire d'identifier en particulier chacun 
des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. 

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants de 
l'équipement nécessitant une réparation, 

ARTICLE 12 : STOCKAGE DE POLYMERES 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2662 (stockage de polymères) doivent être respectées, 
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12-1- Implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mêtres des limites de propriété, Cette distance peut 
être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

- élle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant, 
d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré 1 heure, 
munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

12-2- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation de "stockage" doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

+ ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur saus 
pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 
mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

+ plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
+ murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou 

d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
‘couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 si dû au couverture constituée d'un support 

de couverture en matériaux A2 s1 d0, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés C s1 dO, 
à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zénlthal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au 
sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modffié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement 
selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partle haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs 
doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface 
géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la 
structure par une surface réalisée en matériaux A2 si d0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une 
largeur dé 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs, 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes 
dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de 
chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

12-3- Aménagement et organisation du stockage 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous les cas, le 
stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des 
fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont 
réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 
d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit être 
préservé entre le haut du stockage et le liveau du pied de ferme. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les apparells d'éclairage fixes sont 
éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes de chauffage et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud 
dont la source se situera en dehors des "zanes de stockage” seront utilisées, 
L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est à 
proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles, Le chauffage électrique par résistance non 
protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des "zones de stockage". 
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TITRE 7 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 43 : MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

43-1- Autosurvelllance des émissions atmosphériques 

L'exploitant falt effectuer, au moins tous le 3 ans, par Un organisme agréé, une mesure du débit horaire 
d'émission des rejets à l'atmosphère et des teneurs en oxydes d'azote, selon les méthodes normalisées en 
vigueur. 

43-2- Autosurveillance des tours aéroréfrigérantes (TAR) 

-La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses bimestrielles sont inférieurs à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie 
selon la norme NF T90-451 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 4 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou 
si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des 
prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum 
bimestrielle, 

13-3- Autosurvelllance des eaux résiduaires 

La fréquence des mesures d'autosurvelllance des eaux résiduaires est résumée dans le tableau précédent : 

   

     
  

  

  

  

    

EE nee ER - 
Volume À mesure mensuslle 

DCO 4 mesure mensuelle 

DBO5 î mesure mensuelle 

MES 1 mesure mensuelle 

Azote À mesure mensuelle 

Phosphore Total 1 mesure mensuelle     
  

13-4- Autosurvelilance des eaux pluviales 

Une analyse sur les paramèires, définis à l'article 7-1 du présent arrêté dans le paragraphe sur les eaux pluviales, 
est réaliséé tous les 5 ans. 

13-5- Autosurveillance des niveaux sonores 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées, 

La prochaine mesure devra être réalise dans les six mois suivants la mise en service des nouvelles installations 
de pré-traltement des eaux usées. 

ARTICLE 14 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d'autosurveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats ne 
sont pas conformes aux valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses Installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

ARTICLE 16 : ABROGATION 

Les articles de l'arêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°08-05390 en date du 24 octobre 2008 sont 
remplacés par les articles du présent arrêté selon le tableau ci-dessous : 
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Article 1.2 . Article 1 

Article 1,7.1 Article 2 

Article 2.8 Article 4 

Article 3.2.2 Aucun 

Ariicle 3.2.3 Article 10-2 

Article 4.1 Article 6 

Article 4.3 Article 7 

Articles 7.7.6.1, 7.7.6.2 et 7.7.7 Article 8 

Article 8.1 Article 9 

Atticle 8.2 Article 10 

Aïtticle 9.2 Aucun 

Atticle 9.4 Article 13-38 

Article 9,5 Articles 4 et 14 

Article 9.6.3 Aucun 

  

ARTICLE 46: NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 

l'exploitation de l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie où est implanté l'établissement, et tenue à la 
disposition du public, Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du 
maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitation de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, 
aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur le département. 

ARTICLE 17 : DELAIS ET VOIES DE REÇOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

U peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Dijon : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur ont été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 
articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
cette décision, le délai dé recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service. 
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ARTICLE 18: EXECUTION ET COPIES 

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture, M. le Sous-Préfet de Louhans, M. le Maire de Branges, Mme 

la Directrice Départementale de la Protection des Populations, Mme la Directrics Régionale de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

dont copie sera adressée à : 

- M. le Directeur Départemental des Territoires de Saône-et-Loire, 
- M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 
- M. le Directeur Régional dés Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail, de l'Emploi 
de Bourgogne, 
- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de Saône-et-Lolre, 
- Le Bureau de la Défense et de la Sécurité Civile de Saëêne-et-Loire, 
- La société LDC BOURGOGNE, Implantée à Branges 

Fait à MACON, le 
1 MAI 200 

LE PREFET. 
ie, 

  

Magali SELLES 
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